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de peloton et du reglement pour l'infanterie legere qui se rapportent
aux feux.

Exercices d'intonation pour le commandement des feux.
Brüler des capsules (avec les deux armes).
Brüler des cartouches.
L'instruction de ces divers exercices eut lieu par classes.

Les exercices pratiques d'estimalion des distances et de tir com-
mencerent avec la seconde semaine.

Les exercices d'estimation des distances eurent lieu sur plusieurs
places differentes jusqu'ä la distance de 1000 ä 1100 pas. Apres chaque

estimation la distance etait mesuröe exaetement ä la chaine et

chaque eleve recevait un nombre de points determine d'avance et

correspondant ä l'erreur commise dans son appreciation. De 100 ä 500

pas 3 points pour une erreur de 10 pas ou moins, 2 points de 20 ä

10 pas, 1 point de 30 ä 20 pas, 0 pour forte erreur de plus de 30

pas. De 500 ä 1000 pas 2 poinls pour une erreur de 25 pas ou moins,
1 pour une erreur de 50 ä 25 pas, 0 pour forte erreur de plus de

50 pas. (A suivre.)

LES ECOLES FEDERALES EN 1863.

A l'occasion du tableau des ecoles qui a paru recemment, la

Schweizerische Milüair-Zeitung fait les commentaires suivants :

En ce qui concerne les places d'armes utilisees pour la premiere
fois, il y en trois: Frauenfeld, Liestal et Payerne.

Les deux premieres villes ont construit des casernes neuves. Celle
de Liestal, aux frais ducanton de Bäle-Campagne, est terminee jus-
qu'aux ecuries. Le style et les arrangements interieurs sont simples,
avenants et convenables. La place d'exercice, ä proximite, est assez

spacieuse pour un bataillon ou plusieurs batteries.
A Frauenfeld c'est la commune qui a bäti la caserne. Cette ville

offre entr'autres ä l'artillerie rayee une ligne de lir, comme il y en a

fort peu en Suisse. Elle s'ötend sur environ trois mille pas de

longueur, avec largeur süffisante, sur la plaine entre la ville et la Thur;
les berges escarpees de la rive droite de la riviere offrant une butle
naturelle, preservent les environs de tout danger. En raison de cet

avantage si marque de la nouvelle place d'armes, la Confederation a

assure ä la commune de Frauenfeld une rente annuelle, si eile cons-

truisait une caserne suffisamment grande. Cetle construction approche
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maintenant de sa fin, et eile doit etre assez spacieuse pour y loger un
bataillon, ou trois compagnies de carabiniers ou d'infanterie, conjoin-
tement avec une classe de recrues d'artillerie, y compris les chevaux
necessaires.

Payerne n'a pu offrir que des arrangements provisoires de caserne-
ment; mais la commune, qui a perdu par les chemins de fer le
parcours anime dont eile jouissait precedemment, s'efforce de satisfaire
de son mieux ä toutes les exigences d'une place d'armes.

En fait de casernes nouvelles, il y a en outre Celles de Bäle-Ville
et de Lucerne, qui approchent de leur fin, et qui depasseront en
dimension et en convenance toutes les autres constructions semblables
de la Suisse.

En revanche nous ne pouvons pas encore mentionner le commencement

des travaux de la caserne de Thoune, la principale place
d'armes de la Confederation; mais l'annee 1863 amenera, on l'espere,
la decision dösirable1.

Le tableau du Departement ne porte pas de nouvelles ecoles; mais

quelques-unes ont maintenant obtenu la sanclion legislative. Ainsi
l'öcole des aspirants d'artillerie de IIe classe söparöe de l'ecole
centrale de Thoune ; le cours special pour le service du train ; le cours

pour les officiers subalternes de l'etat-major d'artillerie; celui pour
les officiers des batteries rayees etc., toutes ecoles pour l'artillerie qui
temoignenl de l'active direction dont peut se röjouir cette arme.

Au cours des officiers supörieurs d'etat-major doivent assister un
certain nombre de lieutenants-colonels de l'etat-major general et
d'artillerie, particulierement ceux qui n'ont pas encore fait leur öcole

centrale, et qu'il ne convient pas de mettre, comme ce serait le cas ä

Thoune, sur les memes bancs que des officiers subalternes.

La partie de terrain qui sera l'objet de la reconnaissance d'etat-
major n'est pas encore fixee.

Le terrain des manoeuvres du rassemblement de campagne sera

probablement la Haute-Argovie et une partie du Seeland entre
l'Emme et la Wigger. Les bataillons, au nombre de 10 ou 11,
doivent elre commandes dans le courant de janvier; en armes speciales
sont dejä designes les corps suivants:

2 compagnies de sapeurs, nos 1 et 5;
3 batteries, n°* 19, 23 et 51;
6 compagnies de dragons, n»s 5, 6, 7, 13, 20, 22;

1 Les mömes vceux peuvent bien s'appliquer k la caserne de Lausanne, dont la
construction est si regrettablement enrayee par des considerations politiques qui
devraient ötre laissees de cöte en affaires militaires.
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2 compagnies de guides, nos 3 et 4;
7 compagnies de carabiniers, nos 5, 13, 15, 21, 23, 27, 39.
En tout environ 8500 hommes et 18 canons.
Les armes speciales ont ä faire leur cours pröparatoire röglementaire

avant d'entrer en ligne.
Peut-etre quelques-uns de nos camarades s'elonneront-ils de

n'avoir pas trouve dans le tableau d'ecole de tir pour l'infanterie. Mais

qu'ils se rassurent! Cetle öcole sera organisee en 1863 sur une plus
grande echelle, peut-elre, qu'en 1862; mais il faut pour cela obtenir
auparavant les credits de l'assemblee federale. II en esl de meine

pour une ecole de tir d'artillerie rayee, qu'on se propose d'instiluer.
Le service commence, cette annee par l'öcole des instructeurs

d'infanterie, le 1er fevrier ä Bäle, et sc termine le 17 octobre, par un
cours de röpötition d'artillerie ä Bellinzone et un de cavalerie ä

Thoune, comprenant ainsi 8 mois et 17 jours.

QUESTION DE CALIBRE.

La question du calibre agite tous les esprits et, nous öcrit-on de

Berne, menace meme de faire tourner toutes les tetes. II est fächeux

qu'on ait traite ce sujet avec une teile vivacite, qui laisse peu de

chances ä une transaction amiable. L'Assemblee föderale est inondee
de petilions et de contre-pötitions. Dans un tel etat de choses nous

persistons ä penser que l'opinion la plus sage serait celle des officiers
vaudois, dont la pötition demande de nouveaux essais. Voici le texte

meme de cette piece adressee ä la haute assemblee fedörale suisse,
k Berne, en date de Lausanne, 8 janvier 1863.

Monsieur le President et Messieurs,

Les officiers du canton de Vaud, comme leurs freres d'armes d'autres

cantons, ont cru devoir aussi s'occuper des propositions dont

vous etes actuellement nantis concernant le choix d'un nouveau modele
de fusil pour l'infanterie federale, et, dans une reunion qu'ils ont
eue ä cet effet dimanche dernier 4 janvier, ä Lausanne, ils ont charge

• les soussignes de vous exprimer leur maniere de voir et leurs vceux

sur cet important objet.
En consequence, et nous faisant les inlerpretes des sentiments des

officiers vaudois, nous venons tout d'abord, Monsieur le President
et Messieurs, vous remercier de Ia sollicitude que vous avez cons-
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